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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET L’ORGANISATION POUR 
L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES CONCERNANT LA 
FOURNITURE D’ASSISTANCE

La République du Pérou et l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, 
Rappelant l’engagement des États parties à la Convention sur l’interdiction de la mise au 

point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction de 
fournir une assistance par l’intermédiaire de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques, comme le prévoit l’article X de la Convention ;

Considérant qu’il est souhaitable de conclure un accord concernant la fourniture, sur 
demande, d’une assistance conformément à l’alinéa b) du paragraphe 34 de l’article VIII et à 
l’alinéa b du paragraphe 7 de l’article X de la Convention susmentionnée ;

Sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « Convention » désigne la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (la 
« Convention sur les armes chimiques »), entrée en vigueur le 29 avril 1997 ;
b) le terme « Organisation » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ;
c) le terme « État partie prêtant assistance » désigne la République du Pérou ;
d) le terme « assistance » désigne l’assistance telle que définie au paragraphe 1 de l’article X de la 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction ;
e) le terme « Directeur général » désigne le Directeur général du Secrétariat technique de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ; 
f) le terme « Parties » désigne l’État partie prêtant assistance et l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques.

ARTICLE 2. OBLIGATIONS

1. L’État partie prêtant assistance s’engage à fournir, à la demande du Directeur général, 
l’assistance prévue aux annexes A, B, C et D du présent Accord.

2. L’État partie prêtant assistance accuse immédiatement réception d’une telle demande.
3. L’assistance est fournie rapidement à l’État partie concerné. La fourniture de l’assistance 

désignée comme aide d’urgence ou aide humanitaire par l’État partie prêtant assistance doit être 
conforme aux dispositions pertinentes de l’article X de la Convention et doit être initiée au plus 
tard douze heures après la réception par l’État partie prêtant assistance de la demande d’aide 
transmise par le Directeur général.

4. L’Organisation coopère avec l’État partie prêtant assistance dans l’accomplissement de ses 
obligations telles que spécifiées dans les annexes A, B, C et D.



I-54793

27

ARTICLE 3. POINTS DE CONTACT

1. Toutes les communications et tous les messages échangés entre les Parties concernant les 
obligations visées à l’article 2 du présent Accord sont adressés aux personnes habilitées suivantes : 

pour l’État partie prêtant assistance :
au représentant permanent de la République du Pérou auprès de l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques, à l’autorité nationale du Pérou et aux points de contact 
nationaux, simultanément ;

pour l’Organisation :
au Directeur général du Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques.
2. D’ici à la date de signature du présent Accord, les Parties s’échangent des notes indiquant 

les coordonnées des personnes habilitées des deux Parties à notifier, et s’engagent, tout au long de 
la durée de validité de l’Accord, à tenir l’autre Partie informée de toute modification desdites 
coordonnées. Toutes les communications y afférentes sont formulées par écrit.

ARTICLE 4. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend découlant du présent Accord est réglé conformément à l’article XIV de la 
Convention.

2. Même en cas de différend, l’engagement de l’État partie prêtant assistance de fournir une 
assistance est respecté dans la mesure du possible, conformément aux exigences de l’article 2 du 
présent Accord.

ARTICLE 5. ANNEXES

1. Les annexes A, B, C et D au présent Accord font partie intégrante dudit Accord.

ARTICLE 6. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE, MODIFICATIONS ET DÉNONCIATION

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès l’approbation du Conseil exécutif et sa signature 
par les deux Parties. Si l’État partie prêtant assistance a d’autres obligations juridiques internes, il 
en informe l’Organisation par écrit avant la date de signature. Dans ce cas, le présent Accord 
entrera en vigueur à la date à laquelle l’État partie prêtant assistance envoie à l’Organisation une 
notification écrite attestant de l’accomplissement de ses obligations juridiques internes requises à 
cet effet.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée jusqu’à sa dénonciation par une 
Partie ou par les deux Parties, conformément au paragraphe 5 de l’article 6 dudit Accord.

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Toute 
modification entre en vigueur dans les mêmes conditions que celles prévues au paragraphe 1 ci-
dessus pour l’entrée en vigueur de l’Accord. La Partie qui soumet la demande de modification 
accorde à l’autre Partie un délai de quatre-vingt-dix jours pour examiner la demande. Le 
consentement à la modification est accordé au moyen d’un échange de notes.
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4. Les annexes au présent Accord peuvent être modifiées unilatéralement par l’État partie 
prêtant assistance, qui s’engage à modifier les annexes chaque fois qu’un changement intervient 
dans les informations qu’elles contiennent et à en informer le Directeur général au moins 
trente jours avant que le changement ne prenne effet. Toute modification aux annexes du présent 
Accord entre en vigueur dès la fin de l’échange des notes contenant le consentement aux 
modifications. Le Directeur général informe le Conseil exécutif de toute modification.

5. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties. La 
Partie qui souhaite dénoncer le présent Accord le notifie par écrit à l’autre Partie par la voie 
diplomatique, et la dénonciation prend effet cent-quatre-vingts jours après que l’autre Partie a 
accusé réception de la notification. Sauf accord contraire des Parties, la dénonciation du présent 
Accord n’a aucun effet sur les programmes d’assistance déjà en cours avant que n’intervienne la 
dénonciation.

FAIT à La Haye le 5 décembre 2011 en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi.

Pour la République du Pérou :
EDWARD ALLAN WAGNER TIZÓN

Ambassadeur
Représentant permanent du Pérou auprès de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques :
AHMET ÜZÜMCÜ

Directeur général
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ANNEXE A
MISE À DISPOSITION D’UNE ÉQUIPE DE RECHERCHE, DE SAUVETAGE ET 

SPÉCIALISÉE DANS LES MATIÈRES DANGEREUSES (BRIGADE DE SAPEURS-
POMPIERS)

ARTICLE PREMIER

La présente Annexe a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par l’État 
partie prêtant assistance d’une équipe de recherche, de sauvetage et spécialisée dans les matières 
dangereuses de la brigade de sapeurs-pompiers (ci-après dénommée l’« équipe de secours ») pour 
soutenir l’Organisation dans sa mission d’assistance conformément à l’article X de la Convention.

ARTICLE II

Aux fins de la présente Annexe :
a) le terme « point d’entrée » désigne l’aéroport international Jorge Chavez situé à Lima (Pérou) ;
b) le terme « lieu des opérations » désigne le lieu que le Directeur général indique dans sa 
demande comme lieu où l’équipe de secours doit mener ses opérations.

ARTICLE III

L’État partie prêtant assistance :
1. assure la préparation de l’équipe de secours et couvre toutes les dépenses qui en découlent ;
2. notifie par écrit au Directeur général la réponse apportée à la note contenant la demande de 

ce dernier concernant l’envoi de l’équipe de secours ;
3. met à disposition l’équipe de secours, sur demande écrite du Directeur général, au point 

d’entrée désigné dès que possible.
La composition de l’équipe des secours et les spécifications de son équipement doivent être 

conformes aux exigences/spécifications nationales ;
4. assure que les membres de l’équipe de secours possèdent une assurance maladie, des visas 

(en coopération avec le Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques) et ont reçu les vaccins recommandés pour le lieu des opérations indiqué.

ARTICLE IV

L’État partie prêtant assistance peut rejeter l’assistance en vertu de l’article III, lorsqu’au 
moins une des conditions suivantes est remplie :

1. une menace directe majeure pour la santé ou la vie des membres de l’équipe de secours ;
2. une menace grave pour la santé ou la vie de la population de l’État partie prêtant assistance, 

qui nécessite que l’équipe de secours reste et apporte son aide sur son propre territoire ;
3. des conditions indépendantes de la volonté des Parties sont intervenues.
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ARTICLE V

L’Organisation :
1. prend en charge le coût du transport de l’équipe de secours depuis le point d’entrée vers le 

lieu des opérations indiqué et le retour au point d’entrée une fois les opérations terminées, et 
assure et finance le soutien matériel et technique nécessaire à l’équipe sur le lieu des opérations ;

2. est responsable de la sécurité et du bien-être de l’équipe secours et de son équipement à 
partir du moment où l’équipe part du point d’entrée désigné jusqu’au moment de son retour à ce 
point d’entrée désigné ;

3. assure la sécurité des membres de l’équipe de secours, et assure la couverture de leur 
équipement contre le vol, la perte ou les dommages ;

4. prend en charge l’assurance maladie et facilite l’obtention d’un visa pour les membres de 
l’équipe de secours pour qu’ils puissent se rendre sur le lieu des opérations indiqué ;

5. gère l’équipe de secours sur le lieu des opérations ; garde un contact permanent avec elle et 
partage avec l’État partie prêtant assistance les informations concernant ses opérations et ses 
besoins sur le lieu des opérations ;

6. prend en charge toute dépense imprévue liée aux activités d’assistance qui pourrait survenir 
au cours des opérations, sauf accord contraire.
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ANNEXE B
MISE À DISPOSITION DE L’ÉQUIPE DE LA POLICE NATIONALE

PÉRUVIENNE

ARTICLE PREMIER

La présente Annexe a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par l’État 
partie prêtant assistance de l’équipe de la police nationale péruvienne, dotée d’une expertise en 
matière d’enquêtes médico-légales et d’engins explosifs, ainsi que des compétences en matière de 
décontamination chimique et de détection (ci-après dénommée l’« équipe PNP »), pour soutenir 
l’Organisation dans sa mission d’assistance conformément à l’article X de la Convention.

ARTICLE II

Aux fins de la présente Annexe :
a) le terme « point d’entrée » désigne l’aéroport international Jorge Chavez situé à Lima (Pérou) ;
b) le terme « lieu des opérations » désigne le lieu que le Directeur général indique dans sa 
demande comme lieu où l’équipe PNP doit mener ses opérations.

ARTICLE III

L’État partie prêtant assistance :
1. assure la préparation de l’équipe PNP et couvre toutes les dépenses qui en découlent ;
2. notifie par écrit au Directeur général la réponse apportée à la note contenant la demande de 

ce dernier concernant l’envoi de l’équipe PNP ;
3. met à disposition l’équipe PNP, sur demande écrite du Directeur général, au point d’entrée 

désigné dès que possible ;
4. la composition de l’équipe PNP et les spécifications de son équipement doivent être 

conformes aux exigences/spécifications nationales ;
5. assure que les membres de l’équipe PNP possèdent une assurance maladie, des visas (en 

coopération avec le Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques) et ont reçu les vaccins recommandés pour le lieu des opérations indiqué.

ARTICLE IV

L’État partie prêtant assistance peut rejeter l’assistance en vertu de l’article III, lorsqu’au 
moins une des conditions suivantes est remplie :

1. une menace directe majeure pour la santé ou la vie des membres de l’équipe PNP ;
2. une menace grave pour la santé ou la vie de la population de l’État partie prêtant assistance, 

qui nécessite que l’équipe PNP reste et apporte son aide sur son propre territoire ;
3. des conditions indépendantes de la volonté des Parties sont intervenues.
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ARTICLE V

L’Organisation :
1. prend en charge le coût du transport de l’équipe PNP depuis le point d’entrée vers le lieu 

des opérations indiqué et le retour au point d’entrée une fois les opérations terminées, et assure et 
finance le soutien matériel et technique nécessaire à l’équipe sur le lieu des opérations ;

2. est responsable de la sécurité et du bien-être de l’équipe PNP et de son équipement à partir 
du moment où l’équipe part du point d’entrée désigné jusqu’au moment de son retour à ce point 
d’entrée désigné ;

3. assure la sécurité des membres de l’équipe PNP, et assure la couverture de leur équipement 
contre le vol, la perte ou les dommages ;

4. prend en charge l’assurance maladie et facilite l’obtention d’un visa pour les membres de 
l’équipe PNP pour qu’ils puissent se rendre sur le lieu des opérations indiqué ;

5. gère l’équipe PNP sur le lieu des opérations ; garde un contact permanent avec elle et 
partage avec l’État partie prêtant assistance les informations concernant ses opérations et ses 
besoins sur le lieu des opérations ;

6. prend en charge toute dépense imprévue liée aux activités d’assistance qui pourrait survenir 
au cours des opérations, sauf accord contraire.
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ANNEXE C
MISE À DISPOSITION DE L’ÉQUIPE DE L’INSTITUT NATIONAL DE LA 

SANTÉ

ARTICLE PREMIER

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par l’Etat 
partie prêtant assistance de l’équipe de l’Institut national de la santé ayant des compétences en 
matière d’enquêtes toxicologiques, d’évaluation des risques chimiques, d’urgences chimiques et 
une expertise en matière d’action de santé publique (ci-après dénommée l’« équipe INS ») pour 
soutenir l’Organisation dans sa mission d’assistance conformément à l’article X de la Convention.

ARTICLE II

Aux fins de la présente Annexe :
a) le terme « point d’entrée » désigne l’aéroport international Jorge Chavez situé à Lima (Pérou).
b) le terme « lieu des opérations » désigne le lieu que le Directeur général indique dans sa 
demande comme le lieu ou l’équipe INS doit mener ses opérations.

ARTICLE III

L’État partie prêtant assistance :
1. assure la préparation de l’équipe INS et couvre toutes les dépenses qui en découlent ;
2. notifie par écrit au Directeur général la réponse apportée à la note contenant la demande de 

ce dernier concernant l’envoi de l’équipe INS ;
3. met à disposition l’équipe INS, sur demande écrite du Directeur général au point d’entrée 

désigné dès que possible ;
4. s’assure que la composition de l’équipe INS et les spécifications de son équipement sont 

conformes aux exigences/spécifications nationales ;
5. assure que les membres de l’équipe INS possèdent une assurance maladie, des visas (en 

coopération avec le Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques) et ont reçu les vaccins recommandés pour le lieu des opérations indiqué.

ARTICLE IV

L’État partie prêtant assistance peut rejeter l’assistance en vertu de l’article III, lorsqu’au 
moins une des conditions suivantes est remplie :

1. une menace directe majeure pour la santé ou la vie des membres de l’équipe INS ;
2. une menace grave pour la santé ou la vie de la population de l’État partie prêtant assistance, 

qui nécessite que l’équipe INS reste et apporte son soutien sur son propre territoire ;
3. des conditions indépendantes de la volonté des Parties sont intervenues.
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ARTICLE V

L’Organisation :
1. prend en charge le coût du transport de l’équipe INS depuis le point d’entrée vers le lieu 

des opérations indiqué et le retour au point d’entrée une fois les opérations terminées, et assure et 
finance le soutien matériel et technique nécessaire à l’équipe sur le lieu des opérations ;

2. est responsable de la sécurité et du bien-être de l’équipe INS et de son équipement à partir 
du moment où l’équipe part du point d’entrée désigné jusqu’au moment de son retour à ce point 
d’entrée désigné ;

3. assure la sécurité des membres de l’équipe INS, et assure la couverture de leur équipement 
contre le vol, la perte ou les dommages ;

4. prend en charge l’assurance maladie et facilite l’obtention d’un visa pour les membres de 
l’équipe INS pour qu’ils puissent se rendre sur le lieu des opérations ;

5. gère l’équipe INS sur le lieu des opérations ; garde un contact permanent avec elle et 
partage avec l’État partie prêtant assistance les informations concernant ses opérations et ses 
besoins sur le lieu des opérations ;

6. prend en charge toute dépense imprévue liée aux activités d’assistance qui pourrait survenir 
au cours des opérations, sauf accord contraire.

7. 
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ANNEXE D
FOURNITURE D’UN AUTRE TYPE D’ASSISTANCE

ARTICLE PREMIER

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de la fourniture par l’État partie 
prêtant assistance d’un autre type d’assistance pour soutenir l’Organisation, conformément à 
l’article X de la Convention.

ARTICLE II

L’État partie prêtant assistance :
1. fournit, à la demande du Directeur général, tout autre type d’assistance dans les domaines 

suivants, tels que spécifiés dans l’offre d’assistance au titre de l’article X de la Convention : des 
cours de formation sur l’intervention d’urgence en cas d’attaque avec utilisation d’armes 
chimiques ou de produits chimiques industriels toxiques pour un maximum de 20 personnes issues 
des États parties, d’une durée de cinq jours ;

2. coopère avec l’Organisation à la préparation d’un programme de cours de formation, et au 
soutien matériel et technique de cette activité.

ARTICLE III

L’Organisation :
1. coopère avec l’État partie prêtant assistance à la préparation d’un programme de cours de 

formation, au soutien matériel et technique de cette activité ;
2. partage la charge nécessaire pour le cours de formation avec l’État partie prêtant assistance.

ARTICLE IV

La répartition des coûts, le programme et la durée du cours de formation feront l’objet de 
discussions et seront définis par l’État partie prêtant assistance et l’Organisation au cas par cas.


